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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 23 JUIN 2022

DELIBE TIO ftDEL048-22

Lan deux mille vingt-deux, le 23 juin à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 17 juin 2022 s'est réuni à la Mairie en
séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
Mme8P. CONINX, J. DE LOUBENS. A. HUBERT, G. JACCOUD, M.A. JANSER, E. LAZZAROTTO, L. MALVOISIN,
S. SAUNIER-CAILLY et MM. E. BEVILLARD, D. FINAZZO, S. GAMET, M. GUIHENEUF, T. JAUSSOIN,
V. MERCIER, J. PAVAN, S. STAMBOULIAN, P. VERRI.

Pouvoirs :
Mme BEREZIAT Isabelle (pouvoir à Lola MALVOISIN, en date du 20 juin 2022)
Mme BONNIN-DESSARTS (pouvoir à Pierre VERRI, en date du 20 juin 2022)
Mm* BOUYIRI Naziha (pouvoir à Sylvie SAUNIER-CAILLY, en date du 17 juin 2022)
M. DELFORGES Frédéric (pouvoir à Jean PAVAN, en date du 22 juin 2022)
M. FRANCILLON Dominique (pouvoir à Vincent MERCIER, en date du 23 juin 2022)
Mme MELCHILSEN Nadine (pouvoir à Sylvie SAUNIER-CAILLY, en date du 13 juin 2022)
Mme OSSARD Sylvie (pouvoir à Justine DE LOUBENS, en date du 23 juin 2022)
Mme PRUNIER Sandrine (pouvoir à Pierre VERRI, en date du 20 juin 2022)
M. QUENARD Daniel (pouvoir à Timothée JAUSSOIN, en date du 23 juin 2022)
M"" VINCENT Yvette (pouvoir à Jean PAVAN, en date du 21 juin 2022)
M. YAMOUNI Mahfoud (pouvoir à Vincent MERCIER, en date du 23 juin 2022)

Absent excusé :

M. FABBRO Jacques

MADAME ALIX HUBERT ET M. STÉPHANE GAMET ONT ÉTÉ ÉLUS SECRÉTAIRES DE SÉANCE.

OBJET ; Création d'un Comité Social Territorial (CST)
Commun entre la commune et le Centre Communal d'Action

Sociale (C. C.A.S.).

Ra orteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Monsieur le Maire indique aux membres du conseil municipal que conformément à l'article
L.251-5 du code général de la fonction publique, les collectivités territoriales et
établissements publics employant au moins 50 agents sont dotés d'un comité social
territorial (CST).



En deçà de ce seuil, les collectivités territoriales et établissements publics relèvent du ressort
du comité social territorial placé auprès du Centre de gestion de l'Isère.

Par ailleurs, selon l'article L.251-9 du même code, une formation spécialisée en matière de
santé, de sécurité et de conditions de travail est instituée au sein du comité social territorial
dans les collectivités territoriales et les établissements publics employant 200 agents au
moins.

L'article L.251-7 du même code prévoit qu'une collectivité territoriale et un ou plusieurs
établissements publics qui lui sont rattachés peuvent, par des délibérations concordantes de
leurs organes délibérants, créer un CST commun compétent à l'égard de l'ensemble des
agents à condition que l'effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Monsieur le Maire rappelle l'intérêt de disposer d'un CST commun compétent pour
l'ensemble des agents de la collectivité et du CCAS, compte tenu des liens étroits entre les
deux structures et de la nécessité de disposer d'une seule instance pour l'examen des
questions intéressant les services et impactant les agents.

Il a été recensé, dans le respect des conditions prévues par les articles 4 et 31 du décret
n° 2021-571 du 10 mai 2021, les effectifs présents au 1er janvier 2022, regroupant les
fonctionnaires titulaires, fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public et
agents contractuels de droit privé, suivants :

142 agents à la commune, dont 83 femmes et 59 hommes,
41 agents au CCAS, dont 37 femmes et 4 hommes.

Compte tenu de cet effectif global de 183 agents, dont 120 femmes (65, 57 %) et 63 hommes
(34,42 %), le Maire propose la création d'un comité social territorial commun compétent pour
l'ensemble des agents de la collectivité et du CCAS qui sera composé de la façon suivante :

> Sur le nombre de re résentants du ersonnel au CST commun :

Dans le cadre des prochaines élections professionnelles qui auront lieu le 8 décembre 2022,
il convient de déterminer le nombre de représentants du personnel siégeant au sein de cette
instance commune.

Compte tenu dudit recensement, le nombre de représentants titulaires du personnel peut
être fixé dans la limite de 3 à 5 représentants.

Après consultation des organisations syndicales en séance du comité technique le 17 mai
2022, il est proposé de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 et en
nombre égal le nombre de représentants suppléants.

> Sur le recueil de l'avis des re résentants de la collectivité et de rétablissement
ublic rattaché :

Par ailleurs, il est rappelé que la présente délibération doit ou non prévoir le recueil par le
comité social territorial commun de l'avis des représentants de la collectivité et du CCAS sur
tout ou partie des questions sur lesquelles cette instance émet un avis.



Ainsi, il est proposé au conseil municipal d'autoriser te recueil de l'avis des représentants de
la collectivité et du CCAS sur l'ensemble des questions sur lesquelles cette instance émet un
avis.

Il sera donc maintenu un paritarisme numérique entre les deux collèges en fixant un nombre
de représentants de la collectivité et de rétablissement égal à celui des représentants du
personnel titulaires et suppléants.

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :

de créer un comité social territorial commun compétent pour l'ensemble des agents
de la collectivité et du CCAS dans les conditions énoncées par le code général de la
fonction publique et par le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 précité compétent,

de fixer le nombre de représentants titulaires du personnel au sein du comité social
territorial commun à 3 et en nombre égal le nombre de représentants suppléants,

de recueillir l'avis des représentants de la collectivité et du CCAS sur toutes les
questions sur lesquelles le comité social territorial commun est amené à se
prononcer,

de maintenir le paritarisme numérique au sein du comité social territorial commun en
fixant un nombre de représentants de la collectivité et du CCAS égal à celui des
représentants du personnel titulaires et suppléants,

d'informer Monsieur le Président du Centre de gestion de l'Isère de la création de ce
comité social territorial commun et de lui transmettre la présente délibération.

Conclusions : La présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents.

^De%
Gières, le 23 juin 2022.

Pour extrait conforme,

^61^

^ Le Maire,
w

Pierre VERRI.

te Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble
2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l'Êtat.


